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Éditorial

L’entente directe en question…

“Les marchés sont passés 
par entente directe 
lorsque l’autorité 
contractante engage 

directement les discussions avec un ou 
plusieurs opérateurs économiques et 
attribue le marché au candidat qu’elle 
a retenu », article 76 du décret 1048-
2011 portant Code des Marchés Publics 
(CMP)

Mode de passation normal et donc pré-
vu  comme l’Appel d’Offres Ouvert, 
l’entente directe, communément appe-
lée « gré à gré » a la particularité d’être 
soumise  à une procédure encadrée 
et, ainsi, de ne pouvoir  être engagé 
qu’après autorisation de la Direction 
Centrale des Marchés Publics (DCMP) 
organe en charge du contrôle a priori. Et 
en cas d’avis défavorable de la DCMP, 
lorsque la demande est motivée par l’ur-
gence impérieuse, l’Autorité Contrac-
tante saisi le Comité de Règlement des 
Différends (CRD) de l’ARMP, informe 
le Premier Ministre qui à son tour peut 
certifier que, « pour des raisons tenant 
aux circonstances exceptionnelles 
du cas concerné impliquant des 
motifs impérieux d’intérêt général, 
l’attribution du marché doit être 
poursuivie immédiatement. » 

C’est dire que le CMP a prévu tous les 
cas de figure pour répondre aux besoins 
des populations, dans le strict respect 
des principes de transparence, d’éco-
nomie et d’efficacité. Mais force est 
de reconnaître, et les différentes revues 
indépendantes de la conformité de la 
passation des marchés commanditées 
par l’ARMP l’ont montré, que des mar-
chés ont été « revêtus » du caractère 
d’« urgence impérieuse » et leur pro-
cessus de conclusion est, parfois, fina-
lisé en 6 mois, temps qu’aurait pris un 
appel à la concurrence avec, en prime, 
plus d’économie. En effet, faut-il le 
signaler, un marché par entente directe 
peut coûter plus cher au contribuable 
sénégalais et restreint la possibilité, 
pour bon nombre d’entreprises natio-
nales déjà secouées par une situation 
économique plutôt morose, d’accéder 
à la commande publique. Or, l’un des 
grands défis de la réforme du système 
de passation des marchés, intervenue 
en 2007, est celui de la transparence, de 
l’équité et de l’économie, pour une ges-
tion saine des finances publiques. 

C’est pourquoi, ce qui est relevé, dans 
le contrôle a postériori des marchés par 
entente directe, est moins le recours à 
ce mode de passation que le respect des  
règles qui l’encadrent.     

 Par Aminata Mbodj
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RAPPORT AUDIT 2011

Depuis 2008, première année de la Revue indépendante de la conformité 
de la passation des marchés, des progrès significatifs sont notés chez 
bon nombre d’Autorités Contractantes qui s’attèlent aux bonnes pratiques 
tandis que d’autres cherchent à s’en soustraire. C’est en quelque sorte le 
résumé du Rapport d’audit 2011 de l’Autorité de Régulation des Marchés 
Publics (ARMP), présenté le 29 août 2013. Pour cet exercice, les audits ont 
porté sur 1967 marchés pour un montant global d’environ 370,881 milliards 
FCFA.

5

“Beaucoup d’efforts ont été notés dans la 
passation des marchés publics, même 
s’il y a encore du chemin à faire…». 

Ces propos du Directeur Général de l’Autorité de 
Régulation des Marchés Publics (ARMP), Saër 
Niang, résument bien le rapport de la gestion 2011 
sur les passations des marchés publics. Ainsi, parmi 
les faits marquants de cet exercice, la mise en œuvre 
de la procédure de Demande de Renseignements et 
de Prix (DRP) qui est caractérisée par des pratiques 
collusives, des simulations de concurrence, des 
fractionnements de commandes… «Soit un manque 
de transparence dans la constitution des listes 
restreintes, une utilisation des mêmes numéros 
d’identification fiscale, une insuffisante maitrise des 
procédures d’évaluation des offres avec des options 
ou variantes, une évaluation des DRP initiées par 
les différents administrateurs de crédits délégués, 
opérée par des commissions dites internes dont 

l’existence n’est fondée sur aucune base légale ou 
réglementaire», indique le rapport présenté par Baye 
Ibrahima Diagne, membre du Comité de Régulation, 
par ailleurs Président de la Commission Bonne 
Gouvernance du Conseil National du Patronat (CNP). 
En outre, les auditeurs ont relevé le fractionnement 
de certains marchés en DRP afin de contourner 
les seuils de passation par Appel d’Offres Ouverts 
(AOO). «C’est le cas du Ministère de la Santé, du 
Ministère du Tourisme, de la Commune de Linguère. 
Au cours de l’audit, il a été noté que des Autorités 
Contractantes ont eu à passer des marchés non-
inscrits au Plan de Passation des Marchés (PPM). 
Ce constat est inquiétant puisqu’une telle pratique 
non conforme aux exigences de l’article 6 du CMP 
est un motif de nullité d’un marché ». 

Pour ce qui est des d’appels d’offres, elles ont 
été marquées par une insuffisante maitrise des 
procédures de passation des marchés à commandes 

Vue du présidium

Meilleure maîtrise des procédures, mais encore du chemin à faire…

ACTUALITÉS
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et des marchés de clientèle, l’utilisation de critères 
ex-post en cours d’évaluation ou de critères 
discriminatoires, abusifs ou entravant le libre accès 
à la commande publique. Parmi  les faits marquants 
du Rapport, on note aussi beaucoup de manquements 
sur les prestations intellectuelles.

Des marchés par entente directe sans 
autorisation de la DCMP…

Certaines Autorités Contractantes continuent à 
conclure des contrats par des ententes directes non 
autorisées. En effet, selon le Directeur Général de 
l’ARMP, l’entente directe, en elle-même, n’est pas 
interdite, mais encore faudrait-il qu’elle soit autorisée 
par la Direction Centrale des Marchés Publics 
(DCMP) ou par le Premier Ministre, conformément 
aux articles 76 et 77 du CMP. Comme cela a été le 
cas dans le cadre du Plan Takkal. «L’importance 
des marchés par entente directe s’explique par les 
autorisations accordées à SENELEC dans le cadre 
du Plan Takkal pour un montant de 145 346 034 669 
F CFA», indique le rapport.   

Ce qui n’est pas le cas pour des structures comme la 
LONASE et l’ARTP. Elles évoquent des motifs liés à 
des tensions de trésorerie ou des dysfonctionnements 
internes pour, respectivement, 3,697 milliards FCFA 
et 952,735 millions FCFA.

 
99 structures retenues, 92 auditées…

Sur les 99 Autorités Contractantes sélectionnées 
au départ,  92 ont été, au final, auditées. «L’Agence 
Nationale du Conseil Agricole et Rural a déclaré 
n’avoir pas contracté de marchés au cours de 
l’exercice 2011. Il lui a été demandé de fournir 
ses états financiers ainsi que différents documents 
comptables pour analyse. Le Ministère de 
l’Hydraulique et de l’Assainissement est un nouveau 
ministère institué en mai 2012. Par conséquent, il 

n’était pas une Autorité Contractante au titre de la 
gestion 2011. La Direction de l’Action Sociale, du 
ministère de tutelle à l’époque, ne centralisait pas 
tous les documents de marchés passés en 2011. En 
effet, pour les marchés passés avec le budget de 
la Direction de l’Action Sociale, c’était fait par le 
DAGE du Ministère de l’Action Sociale et de la 
Solidarité Nationale. Et les auditeurs n’ont pas pu 
faire la revue étant donné qu’ils n’ont pas pu obtenir 
les contacts du DAGE ayant assuré l’exercice 2011», 
indique le rapport qui poursuit que, pour ce qui est de 
l’Agence Nationale des Nouveaux Ports du Sénégal 
(ANNP), l’Agence Nationale de Développement de 
l’Energie Solaire (ANDES) et l’Agence du Réseau 
National de Solidarité Numérique (SENECLIC-
RNSN), qui, pour l’essentiel, n’ont jamais été 
fonctionnelles, aucun audit n’a pu être réalisé. 

Certaines structures se sont distinguées par 
des errements abusifs. C’est le cas de la Loterie 
Nationale Sénégalaise (LONASE), le Port Autonome 
de Dakar (PAD), l’Agence de l’Informatique de 
l’Etat (ADIE), la SENELEC, l’Office National pour 
l’Emploi des Jeunes de la Banlieue (OFEJBAN), 
la Haute Autorité de l’Aéroport Léopold Sédar 
Senghor (HAALS), la Haute Autorité chargée de la 
Coordination de la Sécurité Maritime, de la Sûreté 
et de la Protection de l’Environnement et de la 
Protection de l’Environnement Marin (HASSMAR), 
le Service de l’Administration Générale et de 
l’Equipement du Ministère de la Communication, 
des Télécommunications, chargé des Technologies 
de l’Information (SAGE – MICOMTELTIC), les 
Communes de Matam, Kébémer, Tamba… 

Parmi les structures où des violations du CMP ont 
été relevées, l’Agence de Presse Sénégalaise (APS), 
cas singulier selon les auditeurs. En effet, cette 
agence a rencontré de nombreuses difficultés pour 
réaliser ses acquisitions en raison d’un stock de dettes 
fournisseurs élevé du fait d’une insuffisance de ses 

Baye I. Diagne, présentant le rapport Saer Niang, DG ARMP



SEPTEMBRE 2013   NUMÉRO 15
Publication trimestrielle de L’Autorité de Régulation des Marchés Publics

7

ACTUALITÉS

ressources financières. Ce faisant, « leur problème 
était plutôt de pouvoir continuer à traiter avec les 
fournisseurs qui accepteraient de leur livrer les 
fournitures de bureau, consommables informatiques 
ou d’assurer l’entretien de leur parc automobile. 
C’est la principale raison invoquée pour expliquer la 
non-mise en œuvre des procédures concurrentielles.» 

Des progressions à plusieurs 
vitesses…

Si l’objectif est de faire en sorte que tous les usagers 
de la commande publique obéissent aux normes 
édictées dans  le CMP, force est de reconnaitre que 
le niveau de progression des Autorités Contractantes 
n’est pas le même partout.

Faible progression :
Parmi celles qui ont connu une «faible 

progression», on peut citer : le Ministère de 
l’Education Nationale (MEN), l’Agence Nationale 
du Conseil Agricole et Rural (ANCAR), le 
Ministère de la Formation Professionnelle, de 
l’Apprentissage et de l’Artisanat (MFPAA), le 
Ministère de l’Agriculture et de l’Equipement 
Rural (MAER), le Ministère de l’Elevage (ME), 
l’Office National de Formation Professionnelle 
(ONFP)… 

Bonne progression : 
A côté, connaissent une «bonne progression» 

dans la passation des marchés, des structures telles 

que : la Direction de l’Administration Générale et 
de l’équipement du Ministère de l’économie et des 
finances (DAGE-MEF), le Ministère des Affaires 
Etrangères et des Sénégalais de l’Extérieur, la 
Société Nationale d’Aménagement des terres du 
Delta et de la Vallée du Fleuve Sénégal (SAED), 
l’Office National de l’Assainissement du Sénégal 
(ONAS), l’Agence Nationale de la Statistique et 
de la Démographie du Sénégal (ANSD), l’Institut 
Sénégalais de Recherches Agricoles (ISRA), 
l’Agence Nationale de la Grande Muraille Verte 
(ANGMV), l’Agence Nationale pour la Relance des 
Activités économiques et sociales en Casamance 
(ANRAC), la Société Nationale de Radiodiffusion 
et Télévision du Sénégal (RTS), la Société 
Sénégalaise de Presse et de Publication SSPP Le 
Soleil, la POSTE, l’Autorité de Régulation des 
Télécommunications et des Postes (ARTP), la 
Direction de l’Administration Générale et de 
l’Equipement du Ministère de l’Environnement 
et de Protection de la Nature (DAGE-MEPN).

Très bonne progression :
La mention «très bonne progression» a été 

décernée à : l’Agence de Développement Municipal 
(ADM), au Comité National de Lutte contre le 
VIH/SIDA (CNLS), à l’Agence de la Promotion de 
l’Investissement et des Grands Travaux (APIX), 
à l’Agence des Travaux et de Gestion des Routes 
(AGEROUTE) et à l’Hôpital Principal de Dakar.

 

Point de presse
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Excellente progression :
Le «champion» des progrès dans la passation des 

marchés, est la Ville de Dakar à qui les auditeurs 
ont décerné la mention «Excellente progression». 
«Toutes les recommandations de 2009 et 2010 ont 
été apurées », constatent les auditeurs.

Les cas des Institutions publiques comme 
l’Assemblée nationale et le Conseil Economique 
Social et Environnemental (CESE) soustraites au 
CMP 

L’Assemblée Nationale a, pour sa part, estimé 
que la mission de l’ARMP n’est recevable, ni sur la 
forme, ni sur le fond, pour la bonne et simple raison 
que cette institution n’est pas soumise au Code des 
Marchés Publics.

«Toutes les structures qui gèrent des deniers 
publics doivent, en bonne règle, utiliser le Code des 
Marchés Publics, qui est la référence, pour permettre 
aux gestionnaires de crédits de pouvoir dérouler leurs 
marchés, conformément à un dispositif convenu, de 
manière concertée, par toutes les parties prenantes. 
Ces deux institutions de la République ne peuvent 
pas se soustraire aux procédures de passation 
de marchés», selon Mademba Gueye, Magistrat, 
Président du Conseil de Régulation.

En effet, voulant accéder aux  marchés déroulés 
par  l’Assemblée nationale, les auditeurs de 
l’ARMP se sont vu servir une fin de non-recevoir 
par l’institution. Abdel Kader Ndiaye, représentant 
du Secteur Privé à l’ARMP, y voit « un manque de 
volonté des autorités de l’Assemblée nationale de 
vouloir mettre en application les dispositions du 
Code des Marchés Publics, malgré tous les efforts 
de concertations de l’Autorité de Régulation.» Il 
a précisé que le Sénégal est l’un des rares pays de 
l’UEMOA dont l’Assemblée Nationale est soustraite 
du Code des Marchés Publics. 

En France, le débat s’était posé et le Conseil d’Etat 
avait rendu une décision le 5 mars 1999 qui a mis un 
terme à une jurisprudence par laquelle, par référence 
au principe de séparation des pouvoirs, le juge 
administratif ne s’estimait pas habilité à connaître 
de la légalité des décisions de passation des marchés 
conclus par les assemblées parlementaires. Dans 
cette décision, le Conseil d’Etat  a rappelé « qu’en  
l’absence de réglementation particulière édictée 
par les autorités compétentes de l’ASSEMBLEE 
NATIONALE » ces contrats sont régis par les 
prescriptions du code des marchés publics.

Point de presse

Mademba Gueye, Magistrat, Président du CR
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Marchés passés en 2011 pour 
l’ensemble des AC audités

Marchés sélectionnés en 2011 pour 
l’ensemble des AC audités
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NOTE DE MÉThODOLOgIE SUR 
L’ÉChANTILLONNAgE ET LA 
SÉLECTION DES AC
Méthode d’échantillonnage

1 - L’échantillonnage aléatoire simple

La méthode d’échantillonnage est dite aléatoire 
car tous les éléments de la population ont la même 
probabilité d’être choisis. Cette sélection peut se 
faire avec remise ou sans remise :

- Avec remise : une unité de l’échantillon peut 
être choisie plusieurs fois ;

- Sans remise : une unité de l’échantillon déjà 
choisie ne peut l’être de nouveau (c’est cette mé-
thode qui sera utilisée).

L’échantillonnage est réalisé sur la base de la liste 
exhaustive de toutes les Autorités Contractantes.

2 - L’échantillonnage stratifié

Il consiste à subdiviser la population en strates 
(groupes relativement homogènes) qui sont mutuel-
lement exclusives. Ces strates correspondent aux Au-
torités Contractantes logées dans les intervalles défi-
nis par les seuils fixés en termes de budgets alloués.

Le nombre N d’Autorités Contractantes à audi-
ter, pour chaque strate, est déduit des pourcentages 
définis en fonction de l’importance des ressources 
allouées.

La sélection définitive des structures à auditer sera 
effectuée par échantillonnage aléatoire simple stra-
tifié à travers un algorithme qui génère un nombre 
aléatoire, compris entre 1 et N, auquel est systémati-
quement associée une Autorité Contractante. 

Méthode de sélection et de ciblage 
des Autorités Contractantes

La population ciblée concerne d’une part, les ser-
vices de l’Etat que sont les Autorités Contractantes, 
réparties entre la Présidence de la République, la 
Primature, les Ministères, la Cour des Comptes, le 
Conseil d’Etat et la Cour de Cassation et d’autre 
part, les communes capitales régionales et départe-
mentales,  les autres communes et les communautés 
rurales.

1 - Critères de ciblage des AC rattachées aux 
Services de l’Etat

Les critères de stratification et de sélection, liés 
au budget d’investissement des AC, ont été définis 
ainsi qu’il suit :

- Classe 1 : Sélection de toutes les Autorités 
Contractantes qui gèrent un budget supérieur à 10 
milliards;

- Classe 2 : Sélection de 50% des structures ayant 
un budget compris entre 10 et 5 milliards ;

- Classe 3 : Sélection de 25% des structures gé-
rant un budget compris entre 5 et 1 milliard ;

- Classe 4 : Sélection de 10% des services ayant 
un budget inférieur à 1 milliard. 

2  - Critères de ciblage des Collectivités locales

Ø Communes capitales régionales et dépar-
tementales

En ce qui concerne les Communes capitales régio-
nales et départementales, les Communautés rurales 
et autres, les classes ont été ajustées en fonction du 
niveau des ressources allouées auxdites Collectivités 
locales. 

 Ainsi, les critères de sélection ont été définis 
comme suit :

-  Sélection de toutes les collectivités locales, ca-
pitales régionales et départementales ayant un bud-
get de réalisations supérieur à 500 millions ;

-  Sélection de  50% des capitales régionales 
et départementales ayant un budget de réalisations 
compris entre 200 et 500 millions ;

-  Sélection de 25% des capitales régionales et 
départementales ayant un budget de réalisations 
compris entre 50 et 200 millions ;

-   Sélection de  10% des capitales régionales et 
départementales ayant un budget de réalisations infé-
rieur à 50 millions.

Ø Communautés rurales

Compte tenu du manque d’informations conso-
lidées sur le budget des petites communes et commu-
nautés rurales, il a été procédé à un ciblage aléatoire 
de 5%  sur cette catégorie de collectivités locales. 
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LE MINISTRE DES INFRASTRUCTURES ET
 DES TRANSPORTS A L’ARMP

“Sur nombre de questions qui nous 
préoccupent, qui sont peut-être 
relativement complexes, nous avons 

besoin de l’éclairage des praticiens des marchés 
publics avertis comme vous. Il s’agit de projets 
d’infrastructures assez nouveaux et aussi importants, 
des infrastructures ferroviaires, routières qui sont de 
dimensions et d’importance stratégique pour l’avenir 
du pays, compte tenu des mécanismes de financement 

que nous tentons d’explorer. Nous avons souhaité 
avoir toutes les garanties, tout l’accompagnement 
juridique, tout le conseil requis de la part des 
structures les plus habilitées à le faire comme 
l’Autorité de Régulation des Marchés Publics». Ces 
propos sont de Thierno Alassane Sall, Ministre des 
Infrastructures et des Transports devant les membres 
du Conseil de Régulation et du Directeur Général de 
l’ARMP 

Être conseillé et accompagné par l’Autorité de Régulation des Marchés 
Publics (ARMP) afin de réaliser efficacement ses projets tout en respec-
tant les critères de transparence, c’est la volonté exprimée par le ministre 
en charge des Infrastructures et des Transports. C’est tout le sens de la 
visite de Thierno Alassane Sall à l’ARMP. 

Comment allier efficacité et transparence ?

Visite Ministre Infrastructures dans les locaux de l’ARMP
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Des financements de la Chine, de 
l’Inde…

Selon le Ministre des Infrastructures et des 
Transports, l’enjeu est la négociation de gros projets 
de développement qui peuvent impacter durablement 
l’avenir du pays et qui s’accommodent difficilement 
avec certains délais jugés longs, dans les procédures 
de passation des marchés publics. «Nous avons des 
projets extrêmement importants pour l’avenir du 
pays, dans les domaines financier, ferroviaire, routier 
ou autoroutier. Ces projets doivent être menés dans 
des délais relativement courts pour pouvoir en faire 
bénéficier les populations afin d’avoir l’effet sur la 
dynamique et la croissance économique. Si nous ne 
mettons pas aujourd’hui ces projets en œuvre assez 
rapidement, nous perdons beaucoup sur le plan 
financier parce que les fenêtres d’opportunités, que 
nous offrent la Chine, l’Inde ou certains autres grand 
pays, le sont pour des périodes bien précises avec 
des financements à la disposition de l’Afrique. Ces 
fenêtres vont se refermer bientôt. Ensuite, si nous ne 
bougeons pas, les autres pays de la sous-région sont 
en train de capturer une partie de ces financements. 
Donc, ils seront en position concurrentielle et 
de compétitivité plus importante parce que nous 
sommes dans un espace communautaire UEMOA et 
CEDEAO». 

Après avoir félicité l’ARMP pour le travail 
remarquable qu’elle abat et qu’il a eu à connaitre 
auparavant en tant qu’ex-Régulateur des 
Télécommunications (ARTP), le Ministre estime 
néanmoins que certains points méritent d’être revus. 
«J’ai constaté que nous avons une difficulté énorme 
sur deux types de projets qui doivent nous renseigner 
qu’il faut explorer d’autres voies. Sans quoi, on va 
rester sans réaliser non seulement les ambitions du 
Président de la République pour le pays mais aussi et 
surtout sans réaliser des infrastructures essentielles 
pour le développement du Sénégal. Je donne un 
exemple simple qui m’a frappé moi quand je suis 
venu au ministère. C’est l’aéroport de Diass, le projet 
a quasiment débuté en 2001-2002. Des études ont été 
lancées à partir de ce moment. Ce sont des études 
financières, des études de rentabilité… Tout avait 
été terminé quasiment en 2003. Il a fallu une à deux 
années à imaginer ces mécanismes de financement 
qu’on appelle la Redevance RDIA, faute d’autres 
mécanismes financièrement appropriés. Nonobstant 
cela, nous avons tenu… Le taux de la RDIA est de 
53 euro par passager. Depuis 2005 que la collecte 
a effectivement commencé, nous sommes à plus de 
250 millions d’euros collectés et injecté dans des 

comptes-séquestres qui nous permettent de garantir 
le remboursement du financement de l’aéroport…», 
explique Thierno Alassane Sall. Ce qui constituait un 
handicap par rapport à la compétitivité de l’aéroport 
de Dakar, comparé aux autres pays de la sous-région 
et aussi sur les performances réalisées en matière de 
recettes touristiques. 

Le Temps du Politique, différent de 
celui du Régulateur

A la suite du Ministre, le Directeur Général de 
l’ARMP est revenu sur les missions de la structure 
et ses contraintes. Selon Saër Niang, le Temps du 
Régulateur n’est pas toujours le Temps du Politique. 
Ce dernier est plus souvent pressé, obnubilé qu’il 
est de rendre visible son action afin de continuer à 
mériter la confiance de ses électeurs. «Le Politique 
réfléchit toujours par rapport à la prochaine 
échéance électorale. Il n’y a rien de plus normal 
puisqu’il tient à sa légitimité populaire. Donc, il 
doit être attentif aux futures échéances électorales. 
Le Régulateur, par contre, quand à lui, reste attaché 
à ses procédures même si sa proximité avec le 
secteur le prédispose souvent à plus de souplesse et 
à une plus grande capacité d’adapter ses textes aux 
exigences et évolutions du secteur. Le domaine de la 
commande publique, comme vous le savez, évolue 
très vite et des changements majeurs s’y opèrent 
tous les jours. Un peu partout, à travers le monde, 
le modèle concessif, symbolisé par l’arrivée massive 
des investisseurs privés nationaux et étrangers, 
semble être devenu aujourd’hui, l’instrument du 
développement économique, social et culturel. Il est 
d’ailleurs établi que le développement ne peut se 
passer nulle part de la participation du Secteur privé 
au financement de missions d’intérêt général qui, en 
général, incombent aux Etats. Notre pays intéresse 
et attire beaucoup d’investisseurs…», a rappelé Saer 
Niang.

Soucieux qu’il est de développer de grands projets 
dans le secteur des chemins de fer notamment, 
parce que conscient qu’aller de Dakar à Bamako 
par le rail en transportant des quantités toujours 
plus volumineuses de marchandises, de biens et de 
personnes est d’une importance capitale, le Ministre 
estime que l’ARMP  est attendue pour aider à régler 
le problème de la transparence et de l’efficacité. «La 
transparence déjà, nous nous y inscrivons. C’est 
pourquoi, nous venons, en plein jour, en discuter 
avec l’ARMP. Le Président aussi est en train 
d’informer tous ses interlocuteurs. Plus tard, nous 
passerons à l’information plus large et c’est cela, la 
transparence…», a ajouté Thierno Alassane Sall.
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PRISE EN COMPTE DES PREOCCUPATIONS DES 
AUTORITES CONTRACTANTES

C’est autour d’un document intitulé 
« Préoccupations de SENELEC pour une 
meilleure prise en compte des contraintes 

liées à ses activités » que la société nationale à parti-
cipation publique majoritaire a invité l’organe de Ré-
gulation pour une bonne compréhension des difficul-
tés qu’elle rencontre face à certaines procédures du 
Code des Marchés Publics (CMP). Si depuis 2007, 
année de mise en vigueur du CMP, la SENELEC a 
su tirer profit des marchés à commande et à clientèle 
pour les approvisionnements courants ou répétitifs, 
il reste impossible de prévoir certains cas de figure, 
notamment, la survenue d’incidents de manière aléa-
toire ou imprévue (pannes, incendies…) sur un parc 
extrêmement  vaste et diversifié. 

Ainsi, après une première séance de travail co-
présidée par les directeurs généraux de l’ARMP et 
de la SENELEC, les experts des deux structures ainsi 
que ceux de la DCMP ont poursuivi les discussions. 
« Les solutions préconisées tournent autour de la 
nécessité d’introduire dans le dispositif réglemen-
taire, la procédure des « contrat- cadre », de tenir 
compte de la durée de la garantie des machines qui 
tourne autour de 25 ans en proposant des contrats de 
maintenance sur une période plus adaptée », selon 
Cheikh Saad Bou Sambe, Directeur de la Réglemen-
tation et des Affaires Juridiques de l’ARMP. 

Par ailleurs, l’idée de mettre en place un dossier 
plus adaptée aux réalités du secteur sera  explorée, 
l’objectif final de la concertation étant de gagner en 
termes d’efficacité, dans le strict respect du principe 
de transparence. 

 Mais il faut dire qu’au delà de la Sénélec, 
d’autres autorités contractantes, comme le Port Auto-
nome de Dakar (PAD) rencontrent ces difficultés et 
le rôle de l’ARMP est d’accompagner et d’apporter 
un appui technique à tous les acteurs du système de 
passation. Pour M. Sambe, « au départ,  la réforme 
a été guidée, entres autres, par le souci de mettre fin 
à un système de dérogations en vigueur qui sous-
trayait bon nombre d’autorités contractantes à la 
réglementation sur les marchés publics. En mettant 
en place un cadre uniformisé pour l’ensemble des 
acteurs, le code des marchés publics n’a pas pris 
intégralement en compte  les spécificités de certaines 
autorités contractantes de par leur nature ou qui 
évoluent dans un secteur concurrentiel.  D’où le rôle 
que l’ARMP doit jouer pour corriger et adapter les 
dispositions réglementaires face à un environnement 
assez particulier. Des concertations ont été déjà me-
nées avec les secteurs de la santé et de l’éducation 
et se poursuivront inévitablement avec des autorités 
contractantes  comme le Port autonome de Dakar, la 
SSPP Le Soleil.»

La Société Nationale de l’Electricité (SENELEC) connait des difficultés pour dé-
rouler certains marchés conformément aux procédures du Code des Marchés 
Publics (CMP). Raison pour laquelle,  elle a saisi l’ARMP pour l’aider à trouver des 
solutions partagées en vue d’une meilleure célérité aussi bien dans ses marchés 
de maintenance que dans ceux liés à l’investissement. Pour parvenir à une solu-
tion concertée, l’ARMP a invité l’organe chargé du contrôle a priori, la Direction 
Centrale des Marchés Publics (DCMP) à se joindre à la réflexion.

L’ARMP et la DCMP  rencontrent la SENELEC

Séance de travail à l’ARMP
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L’ÉVOLUTION DES MARChÉS PUbLICS AU SÉNÉgAL

A l’heure où le débat fait rage autour des mo-
difications à apporter ou non à certaines disposi-
tions du Code des Marchés Publics (CMP), Man-
sour Diop nous invite à un rappel historique qui 
rend compte de l’évolution des marchés publics 
au Sénégal. Du décret 49-500 du 11 avril 1949 
portant application, pour les territoires relevant 
du Ministère de la France d’Outre-mer, au décret 
2011-1048 portant CMP, l’Administrateur Civil 
Principal éclaire et donne des indications sur les 
faits marquants de l’histoire des marchés publics 
au Sénégal.

Servi par sa position de pôle ‘’privilégié’’ de 
l’aventure coloniale française, le Sénégal a engrangé 
de réels acquis dans le domaine de l’achat public.

La réglementation de l’achat public au Sénégal 
plonge ses racines dans le terreau des    textes qui 
régissaient la vie des colonies. Elle s’est par la suite 
accrochée irréversiblement au train 
des réformes qui ont jalonné  la 
construction de l’Etat devenu sou-
verain.

Pendant la période coloniale, 
les achats publics étaient spéciali-
sés car tournés principalement vers 

l’acquisition de biens et services destinés à l’entretien 
des troupes et de la logistique des forces d’occupa-
tion. Ils étaient par ailleurs ‘’réservés aux personnes, 
compagnies, établissements ou sociétés de nationa-
lité  française’’ et les fournitures, produits manufac-
turés ou même agricoles, devaient être, sous peine de 
refus, ‘’de provenance française et être acheminés 
sous pavillon français’’. 

Les décisions d’attribution de contrat relevaient 
pour une large part du pouvoir discrétionnaire de 
l’autorité militaire. 

Les consultations respectaient en revanche l’obli-
gation de publicité tel qu’on peut le constater en 
passant en revue les avis d’appel d’offres et d’adju-
dication publiés dans le journal officiel de l’Afrique 
occidentale française. Cette exigence était d’autant 
plus prégnante qu’on pouvait lire, dans le numéro 
daté du 29 février 1936,  cette annonce pour le moins 
cocasse informant que ‘’l’Intendant militaire, Chef du 
service de la 1ère Intendance, 86, rue Blanchot, à Da-
kar, recevra jusqu’au mardi 12 mars 1936 à 9 heures, 
des offres en vue de la passation des marchés de 
gré  à gré pour les fournitures suivantes…’’

Le texte qui régissait ces consultations était le 
décret 49-500 du 11 avril 1949 portant application, 
pour les territoires relevant du Ministère de la France 
d’Outre-mer, du décret du 6 avril 1942 relatif aux 
marchés passés au nom de l’Etat. 

Ce texte était le dernier de l’ère coloniale. Son 
examen révèle qu’il constitue la source d’inspiration 
première des textes nationaux ; on y trouve en effet 
des dispositions demeurées inchangées jusqu’à nos 
jours.

DECRETS SPECIAUX
C’est à partir de 1961, que les textes post colo-

niaux verront progressivement le jour d’abord, sous 
forme de décrets spéciaux réglementant des aspects 
spécifiques de la passation de marchés. C’est le cas 
du décret n° 61 085 du 28 février 1961 régissant 
certains achats effectués sur le budget de l’Etat, du 
décret n° 61 126 du 23 mars 1961, relatif au fonc-

Par Mansour Diop, Administrateur Civil Principal, 
ancien président  du connseil de Régulation de l’ARMP

Repères historiques et faits marquants

La réglementation de l’achat public au Sénégal 
plonge ses racines dans le terreau des   textes qui 
régissaient la vie des colonies.
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tionnement de la commission des 
marchés, et du décret n° 61 185 du 
2 mai 1961, attribuant concomitam-
ment le pouvoir d’approbation au 
ministre chargé des finances pour 
les marchés imputés sur le budget 
de l’Etat et au ministre chargé du 
Plan pour les marchés gagés sur les 
ressources provenant de la coopéra-
tion internationale et ceux relatifs 
au fonds routier.

Le premier texte unifié après 
l’indépendance est le décret n° 63-031 du 22 janvier 
1963 (décret 63) relatif aux marchés passés au nom 
de l’Etat et des établissements publics ; Il a été abrogé 
et remplacé par le décret n° 67 697 du 16 juin 1967 
portant réglementation des marchés administratifs 
(décret 67).

On retiendra comme marques distinctives pour 
ces textes les aspects suivants :

-le caractère non public des séances d’ouvertures 
des plis ‘’les candidats n’y sont pas admis ‘’ (article 
36 du décret 67) ;

-l’adjudication est consacrée mode par principe de 
la passation tandis que l’appel d’offres est pour l’es-
sentiel réservé aux marchés dont le montant n’excède 
pas 50 millions (article 28 du décret 63 et article 35 
du décret 67) ;

-l’inexistence de règles précises en matière d’at-
tribution de marchés sur appel d’offres. A ce propos, 
la circulaire n° 39 du 13 mai 1968 portant applica-
tion du décret 67 se borne à prescrire d’étudier les 
offres en se limitant à la conformité de celle-ci avec 
le dossier technique d’appel à la concurrence pour le 
cas général où les prestations sont rigoureusement 
définies ; et à justifier le choix pour le cas particulier 
où il est tenu compte des différences de qualité entre 
les offres et qu’il n’a pas été retenu la proposition la 
moins disante (articles 29 du décret 63 et 36 du décret 
67).

Au plan de l’organisation institutionnelle, on note 
la mise en place une Commission Nationale des Mar-
chés CNM (décret 63) chargée du contrôle a priori 
dont le président est nommé par le Chef de l’Etat. 
C’est également à ce dernier qu’il revenait le pouvoir 
d’approbation des marchés de l’Etat y compris ceux 
de ses démembrements immédiats à savoir les com-
munes et les établissements publics à partir d’un seuil 
de 50 millions de francs. 

La CNM sera remplacée par la Commission des 
Contrats de l’Administration CCA (décret 67) prési-
dée par le Secrétaire général de la Présidence de la 
République et dont les membres sont désignés par 
cette autorité.

On était donc en présence d’une concentration 
des pouvoirs entre les mains du Président de la Répu-
blique avec comme bémol la présence dans la com-

mission d’un membre représentant l’Assemblée na-
tionale, phénomène relique du système politique de 
type parlementaire en vigueur jusqu’en 1963. 

Cette organisation prévaudra pendant une quin-
zaine d’années. Elle aura donc résisté au vent de la 
décentralisation qui a soufflé sur le pays en 1972, 
année de la grande réforme de l’administration 
territoriale et locale, et la nomination d’un Premier 
ministre entre 1975 et 1981, à la faveur des réformes 
constitutionnelles intervenues à ces dates. Le 
jacobinisme dans les marchés publics ne sera remis 
en cause que pendant une courte période d’à peine 
deux années au cours de laquelle le pouvoir d’appro-
bation des marchés, jadis dévolu au Président de la 
République sera transféré au Premier Ministre.

Mais l’épisode de déconcentration des pouvoirs 
sera de courte durée car la réforme constitutionnelle 
de 1983 qui signa la suppression du poste de premier 
ministre, réinstalla la Présidence de la République 
dans ses vieux habits de grand magister des marchés 
publics. 

Le contexte particulier du début des années 80, 
marqué par le lancement par les nouvelles autorités 
de l’Etat, du concept d’ ‘’administration de dévelop-
pement’’ sera une des justifications de la révision 
du cadre juridique des marchés publics. Il s’agissait 
d’engager les réformes nécessaires afin de neutraliser 
les forces d’inertie qui sévissaient dans l’administra-
tion pour mettre entièrement celle-ci au service du 
progrès économique et social. Le décret n° 82-690 
du 7 septembre 1982 portant réglementation des 
marchés publics est alors publié. Le rapport de pré-
sentation du nouveau texte met l’accent sur la ratio-
nalisation de la passation par notamment la fixation 
des délais pour les différents stades de la procédure, 
le relèvement du seuil de passation, la possibilité de 
passer des marchés pluriannuels et la présence en 
plus grand nombre des experts techniciens dans les 
instances de décision à savoir la Commission natio-
nale de Dépouillement (CND) et la Commission des 
Contrats de l’Administration devenue Commission 
nationale des Contrats de l’administration (CNCA).

On reprocha au système dérivé du décret de 1982, 
une tare institutionnelle résidant dans le fait que tous 
les services représentés dans la CND étaient égale-
ment présents à la CNCA même si les mandataires 

Le premier texte unifié après l’indépendance est le 
décret n° 63-031 du 22 janvier 1963 (décret 63) rela-
tif aux marchés passés au nom de l’Etat et des éta-
blissements publics ; Il a été abrogé et remplacé par 
le décret n° 67 697 du 16 juin 1967 portant régle-
mentation des marchés administratifs (décret 67).
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étaient différents d’une instance à l’autre. Cette 
‘’duplication’’ revêtait selon certains, les allures de 
conflit d’intérêt car les décisions soumises à la CNCA 
étaient quasi automatiquement entérinées par ses 
membres, ‘’en solidarité’’ avec leurs collègues qui se 
sont prononcés en première instance. 

Enfin il est utile de rappeler que l’autorité de la 
CNCA s’est surtout illustrée à travers le pouvoir qui 
lui était reconnu d’autoriser des achats directs ou 
‘’commandes directes’’ sans limitation de montant. 
C’est vraisemblablement cette disposition exception-
nelle qui a valu au texte de tenir le cap pendant deux 
décennies!

Le processus de réforme du décret de 1982 com-
mence au lendemain du fameux discours de La 
Baule, prononcé en juin 1990 par le Président Fran-
çois Mitterrand, au 16ème sommet des Chefs d’Etat de 
France et d’Afrique. Sans que l’on puisse établir de 
lien formel entre les deux évènements, la coïncidence 
semble intéressante à relever. A cette rencontre en 
effet, le Président français insista, sur un ton quasi 
injonctif, sur l’exigence de moralisation de la vie 
publique. La notion de bonne gouvernance, s’imposa 
par la suite comme déclinaison factuelle de cette nou-
velle contrainte. 

Le texte ne sera néanmoins signé que dix ans plus 
tard, victime semble t il, d’une part, de la résistance 
des autorités contractantes peu promptes à abandon-
ner le confort de la procédure de la 
‘’commande directe’’ offert par le 
code de 1982 et d’autre part, de la 
méfiance des nouvelles autorités de 
l’Etat issues de l’alternance poli-
tique survenue en 2000, qui le soup-
çonneraient de receler des lourdeurs 
de nature à ralentir le rythme des 
réalisations promises aux popula-
tions.

La suppression des régimes dé-
rogatoires de passation de marchés 
en vigueur dans plusieurs projets 
de l’Etat et l’abrogation des textes 
particuliers régissant les marchés 
des sociétés nationales constituent 
un autre grand changement à l’ac-
tif du nouveau texte.

Pour la première fois, le terme 

‘’corruption’’ apparait dans la ré-
glementation des marchés publics 
comme réponse au souhait des par-
tenaires financiers et des organi-
sations de la société civile de voir 
ce fléau clairement reconnu quant 
à sa prégnance et résolument com-
battu. A cet effet d’ailleurs, l’article 
182 du texte prévoit, à la suite du 
rapport de présentation, des ‘’me-
sures coercitives à l’encontre du 
cocontractant de l’Administration 

en cas de corruption’’.
Avec ce nouveau texte, s’ouvre une vraie ère de 

décentralisation dans l’organisation institutionnelle 
marquée par :

• la responsabilisation accrue des autorités 
contractantes par la création de commissions des 
marchés au niveau de chaque entité contractante (mi-
nistère, collectivité locale, établissement public etc.)

• la rationalisation des procédures par, entre 
autres, la réduction de la taille de la commission com-
posée en majorité de membres représentant l’autorité 
contractante (3 sur 5), 

• le relèvement du seuil de compétence de ces 
autorités en matière d’approbation des marchés,

• la mise en place au sein de la CNCA de commis-
sions spécialisées censées être mieux outillées pour 
se prononcer valablement sur les aspects techniques 
des dossiers. Ces commissions n’auront cependant 
jamais fonctionné comme il était souhaité, faute de 
ressources humaines suffisantes.

Une année à peine après sa publication, le décret 
de 2002 est officiellement condamné à disparaître. 
C’est l’exercice de Revue analytique du système de 
passation des marchés (CPAR), entamé dés 2003, qui 
en décida ainsi. En effet, le diagnostic du système de 
passation des marchés révélera des insuffisances au 
plan notamment de la transparence, de l’efficacité et 

Mais l’épisode de déconcentration des pouvoirs sera 
de courte durée car la réforme constitutionnelle de 
1983 qui signa la suppression du poste de premier 
ministre, réinstalla la Présidence de la République 
dans ses vieux habits de grand magister des marchés 
publics. 

Le processus de réforme du décret de 1982 com-
mence au lendemain du fameux discours de La 
Baule, prononcé en juin 1990 par le Président Fran-
çois Mitterrand, au 16ème sommet des Chefs d’Etat 
de France et d’Afrique. Sans que l’on puisse établir 
de lien formel entre les deux évènements, la coïn-
cidence semble intéressante à relever. A cette ren-
contre en effet, le Président français insista, sur un 
ton quasi injonctif, l’exigence de moralisation de 
la vie publique. La notion de bonne gouvernance, 
s’imposa par la suite comme déclinaison factuelle de 
cette nouvelle contrainte. 
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de l’organisation. Le plan d’action établi pour redres-
ser ces faiblesses, conclut à la nécessité de réviser à 
nouveau le cadre légal des marchés publics.

ENgAgEMENTS EXTERIEURS
La seconde contrainte majeure à l’origine de la 

réforme de 2007 est liée aux engagements extérieurs 
du pays. Le Sénégal étant partie au traité instituant 
l’UEMOA, a internalisé les directives édictées par 
cette organisation en matière de marchés publics.  
Cela s’est traduit notamment par l’avènement de la 
fonction régulation et du statut d’ ’’entreprise com-
munautaire’’, et par le remodelage du contrôle a 
priori.

La régulation des marchés publics peut être défi-
nie comme l’ensemble des actions destinées à préve-
nir ou à corriger les écarts dommageables au système 
de passation dans son ensemble et 
à envisager les évolutions propres 
à assurer son adéquation avec les 
réalités du moment, dans le respect 
des fondamentaux qui gouvernent 
la commande publique. Elle tire 
sa légitimité, outre des directives 
susvisées, de réalités d’ordre socio 
politique. En effet, l’engagement 
citoyen a atteint un niveau de 
développement tel qu’il n’est plus 
possible d’envisager la gestion pu-
blique sous l’angle strict de l’auto-
rité de l’Etat. Celui-ci est astreint à 

transiger avec les autres composantes du corps so-
cial pour dégager des solutions consensuelles même 
si la légitimité en dernier ressort lui appartient. La 
prise en compte de cette réalité est matérialisée par 
la présence de représentants du secteur privé et des 
organisations citoyennes dans le conseil de régulation 
des marchés publics, instance de décision compétente 
notamment en matière de contrôle a posteriori, de rè-
glement des litiges et de législation.

Le statut d’entreprise communautaire confère aux 
agents économiques ressortissants d’un des Etats par-
tenaires, le droit absolu de postuler à chances égales 
avec leurs concurrents de nationalité différente, à 
toute consultation lancée dans l’espace UEMOA.

Quant au contrôle a priori, il aura principalement 
trouvé son point d’ancrage au Ministère chargé des 
Finances avec la création d’une direction dédiée rele-
vant de ce département. Avec cette réforme, c’est le 
ministre chargé des finances qui revêt dorénavant les 
habits de responsable au premier chef des marchés 
publics, sachant par ailleurs que le Premier Ministre 
s’est dessaisi de son pouvoir d’approbation en sa fa-
veur.

ERE D’INSTAbILITE
A partir de 2010, s’ouvre une ère d’instabilité 

dans la réglementation des marchés publics au 
Sénégal. En effet, alors que le consensus qui avait 
présidé à la mise en place du code de 2007 laissait 
croire que le nouveau système allait connaître une 
certaine longévité, le pouvoir de l’époque en décida 
autrement. Plusieurs modifications incohérentes et 
inopportunes sont introduites.

D’abord,  on accusa le texte de ‘’frein à l’action du 
gouvernement’’ en lui  imputant la responsabilité de 
‘’faire perdre le bénéfice de projets par rejet systé-
matique de demandes de signatures de marchés de 
gré à gré’’, dixit le rapport de présentation du décret 
2010-1188 du 13 septembre 2010 modifiant et com-
plétant le décret de 2007. Seulement, comme solution 
au problème, ce sont les marchés de ‘’travaux immo-
biliers réalisés à la Présidence de la République’’ et  

Pour la première fois, le terme ‘‘corruption’’ apparait 
dans la réglementation des marchés publics comme 
réponse au souhait des partenaires financiers et des 
organisations de la société civile de voir ce fléau 
clairement reconnu quant à sa prégnance et résolu-
ment combattu. A cet effet d’ailleurs, l’article 182 du 
texte prévoit à la suite du rapport de présentation, 
des ‘‘mesures coercitives à l’encontre du cocontrac-
tant de l’Administration en cas de corruption’’.
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les marchés classés ‘’secret Etat’’ et ‘’secret défense’’ 
passés par les ministères de souveraineté qui sont dis-
pensés de procédure de mise en concurrence. On ne 
put s’empêcher de voir dans ce remède comme un 
subterfuge d’Etat destiné à exempter d’appel d’offres 
‘’les marchés de travaux immobiliers ou de presta-
tions’’ qui relèvent habituellement de cette procédure 
à moins de considérer que l’acquisition de matériels 
de maintien de l’ordre ou l’équipement des corps de 
troupe en véhicules gamme tactique par exemple, 
peuvent être qualifiés de projets de développement au 
même titre que la construction de lycées, d’hôpitaux 
ou de routes.

Avec ce changement, le Président de la Répu-
blique se réserve le pouvoir d’apprécier du caractère 
secret des marchés (article 3- 3.2) tandis que le Pre-
mier ministre reçoit habilitation de classer ‘’priorité 
absolue’’ ‘’les cas où le marché ne peut pas être dif-
féré devant l’imminence de dangers liés à la surve-
nance de catastrophe naturelle…’’ (article 76 d).

La répréhension générale que le projet suscita, 
venant des bailleurs de fonds du Sénégal et des or-
ganisations citoyennes, contraignirent l’Etat à faire 
machine arrière sans toutefois réussir à l’empêcher 
d’exploiter, dans des proportions vraisemblablement 
très élevées, le nébuleux filon qu’il venait ainsi de 
s’octroyer.

Moins de quatre mois plus tard, le décret n° 2011-
04 du 6 janvier 2011 est signé. Il avait visiblement 
pour objet principal d’apaiser la tension induite par 
le décret de 2010. La condition du gré à gré liée au 
type d’autorité contractante est sup-
primée au profit de celle tenant au 
caractère particulier de certaines 
prestations en même temps que les 
notions de ‘’secret Etat’’ et ‘’secret 
défense’’ sont définies en réponse 
aux préoccupations des partenaires 
financiers notamment européens 
qui indiquèrent ‘’la bonne direc-
tion’’ en proposant la rédaction en 
vigueur dans leurs pays respectifs.

La réglementation actuelle des 
marchés publics fait l’objet du dé-
cret 2011-1048 du 27 juillet 2011. 
Il intègre, après correction, les dif-
férents changements évoqués su-
pra, contribuant ainsi à dissiper la 
brouille causée par des textes mo-
dificatifs chronologiquement trop 
rapprochés.

Une nouvelle perturbation du 
champ des marchés publics survient 
en début d’année 2012. En effet, 
pour faire face à la crise énergétique 
très aigue qui pénalisait sévèrement 
l’économie et les ménages, le décret 
n° 2012-01 du 2 janvier 2012 mo-

difiant l’article 3 du code des marchés est adopté. Il 
avait pour seul objet de soustraire des dispositions du-
dit code, les marchés d’acquisition de combustibles, 
les opérations et la maintenance d’installations des-
tinées à produire de l’énergie électrique lorsqu’elles 
sont confiées aux fabricants des machines concernées 
ainsi que les marchés de conseil juridique. 

Par ce texte, l’Etat avait décidé que la quasi-tota-
lité des dépenses afférentes à la production de l’éner-
gie électrique peuvent être effectuées en marge des 
règles de mise en compétition édictées par le code des 
marchés publics.

Ce dispositif provoqua une nouvelle levée de bou-
cliers à laquelle le conseil de régulation des marchés 
publics prit toute sa part en signant le 12 février 2012 
un communiqué dans lequel il marqua son désaccord 
et rappela à l’Etat l’obligation qui lui est faite d’asso-
cier l’ARMP à toute révision de la réglementation des 
marchés publics.

Les nouvelles autorités arrivées à la tête de l’Etat 
à la faveur de l’alternance politique survenue le 25 
mars 2012, vouent pour l’instant un certain respect 
au code en vigueur. Néanmoins, à l’exemple de leurs 
prédécesseurs, elles se sont à maintes occasions 
inquiétées des délais trop longs de conclusion des 
contrats et de leur exécution, mais se sont  jusqu’ici 
abstenues d’imposer une solution unilatérale. 

Il revient à l’ARMP l’énorme défi de proposer les 
palliatifs appropriés en réponse à ces attentes. 

La régulation des marchés publics peut être définie 
comme l’ensemble des actions destinées à prévenir 
ou à corriger les écarts dommageables au système 
de passation dans son ensemble et à envisager les 
évolutions propres à assurer son adéquation avec les 
réalités du moment, dans le respect des fondamen-
taux qui gouvernent la commande publique. Elle 
tire sa légitimité, outre des directives susvisées, de 
réalités d’ordre socio politique.

En effet, l’engagement citoyen a atteint un niveau de 
développement tel qu’il n’est plus possible d’envisa-
ger la gestion publique sous l’angle strict de l’auto-
rité de l’Etat. Celui-ci est astreint à transiger avec 
les autres composantes du corps social pour dégager 
des solutions consensuelles même si la légitimité en 
dernier ressort lui appartient
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L’HôPiTAL à L’éPREuvE DES MARCHéS PuBLiCS : 
ENjEUX ET PERSPECTIVES

Depuis l’application de 
la réforme hospitalière 
avec un objectif de 
meilleure gouvernance des 
Etablissements Publics de 
Santé (EPS) et l’adoption du 
Code des Marchés Publics, 
il est fait obligation aux 
gestionnaire de ces EPS de 
recourir aux procédures du 
Code, pour la passation de 
leurs marchés de fourniture 
des biens et services. Un 
exercice qui n’est pas sans 
contraintes à cause des 
spécificités du secteur. 
Autant de questions sur 
lesquels, revient, en long et 
en large, Docteur Abdoulaye 
bocoum , Pharmacien, 
gestionnaire des services de 
santé à la Direction Centrale 
des Marchés Publics (DCMP) 
/ MEF… 

En 1998, l’Etat du Sénégal a mis en 
place une réforme hospitalière dans le but 
d’améliorer d’une part, les méthodes de 
gestion des hôpitaux et Etablissements 
Publics de Santé (EPS) avec pour objet 
de revitaliser le service public hospitalier 
en redéfinissant ses missions ; et d’autre 
part, la qualité des services et des soins car 
les missions de service public hospitalier 
s’inscrivent, avant tout, dans l’obligation 
qui est faite aux hôpitaux d’assurer 
un accès équitable de l’ensemble de 
la population à un minimum de soins. 
Il s’agit, pour lesdits établissements, 
d’offrir des prestations de qualité au 
meilleur coût possible.

La réforme hospitalière repose 
essentiellement sur deux postulats à 
savoir :

• La  responsabilisation de 

l’ensemble des acteurs de l’hôpital et 
EPS et le recentrage du nouveau rôle 
de l’Etat en tant que «tuteur» : l’État et 
les Collectivités locales apportent aux 
hôpitaux les dotations leur permettant 
de remplir leurs missions, en particulier 
traiter les urgences et maintenir les tarifs 
à un niveau acceptable. Les usagers 
participent aux dépenses d’hospitalisation 
et de consultation externe.

• La mise en place de bonnes 
pratiques de management qui 
permettront aux hôpitaux de fonctionner 
selon un mode de gestion d’entreprises 
saines et performantes afin qu’ils offrent 
des soins de qualité au meilleur coût 
possible, tout en assurant leur pérennité 
et leur développement.

Dès lors, il est apparu nécessaire 
d’engager une réforme de ce secteur 
afin de répondre aux exigences d’une 
politique orientée vers la santé pour tous 
et aux souhaits de la société moderne qui 
demande une médecine de plus en plus 
efficace.

Le nouveau statut des hôpitaux publics 
leur confère la personnalité juridique et 
l’autonomie de gestion, tout en respectant 
les particularités liées à la fourniture de 
prestations de soins. Il leur donne la 
souplesse nécessaire à l’amélioration des 
performances des établissements tout en 
veillant par l’intermédiaire de contrôles 
rigoureux à la bonne utilisation des 
deniers publics.

Le cadre réglementaire
C’est la loi 98-08 du 02 mars 1998 qui 

a porté la Réforme Hospitalière.

La Loi 98-12 du 02 mars 1998 
relative à la création, à l’organisation et 
au fonctionnement des Etablissements 
Publics de Santé (EPS) est venue 
compléter la première.

L’objectif général de la réforme 
hospitalière est d’améliorer les 

Docteur Abdoulaye 
Bocoum, DCMP, 
Pharmacien Gestion-
naire des services de 
santé

AVIS D’EXPERT
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performances de l’hôpital.

Elle s’adosse sur les deux objectifs spécifiques 
suivants:

• Améliorer la qualité des services publics 
hospitaliers (accueil, hôtellerie, hygiène, lutte contre 
les infections nosocomiales, relèvement du plateau 
technique, système d’information…). Il s’agit, pour 
ces EPS, d’offrir des prestations de meilleure qualité 
tout en maîtrisant les coûts de production.

• Assurer l’équilibre des comptes car les 
établissements publics de santé n’ont pas pour but 
de réaliser des profits. Ils élaborent un budget annuel 
d’investissement et de fonctionnement. Il est établi 
en fonction des objectifs et prévisions d’activités de 
l’établissement pour l’année à venir.

Mise en œuvre des procédures des 
marchés publics dans un contexte 
de réforme hospitalière 

Il est vrai que la réforme hospitalière n’a pas 
été évaluée de façon formelle, mais force est de 
reconnaitre que l’objectif général (améliorer les 
performances de l’hôpital) est loin d’être atteint 
pour des raisons diverses et au regard de plusieurs 
indicateurs.

On comprend aisément que dans ce contexte, 
la réforme des marchés publics et l’application de 
ses procédures, rendue obligatoire (article 2.c du 
CMP), suscite quelques inquiétudes de la part des 
responsables des Etablissements Publics de Santé. 
Ils ne sont pas suffisamment préparés pour faire 
face à une double exigence qui consiste d’une part, à 
préserver et sauver des vies et d’autre part, à respecter 
scrupuleusement les procédures de passation de 
marchés concernant les acquisitions des fournitures 
(médicaments, réactifs, équipements médicaux), des 
travaux et services.

Contraintes liées à la qualification 
des ressources humaines dédiées 
aux marchés publics 

Les hôpitaux connaissent des difficultés réelles 
relatives aux ressources humaines ; les  compétences 
dont ils disposent sont concentrées aux soins, leur 
cœur de métier.

Il devient encore plus difficile de trouver de 
véritables spécialistes en passation des marchés à 
même de planifier et mettre en œuvre les activités 
d’acquisition, parfois très complexes, avec la 

diligence qui sied dans cet environnement.
 
Cette contrainte liée à la qualification de 

ressources humaines entraine essentiellement des 
problèmes relatifs :

• A la planification des activités qui est un 
préalable (article 6 du CMP) et qui nécessite 
une certaine expertise et une grande capacité de 
coordination. Une mauvaise planification entraine 
des retards dans l’acquisition des fournitures souvent 
très sensibles (médicaments d’urgence, réactifs de 
laboratoire) causant des ruptures de stocks pouvant 
compromettre le pronostic vital des patients/ clients.

• A la définition des besoins, surtout la description 
des spécifications techniques pour l’élaboration des 
dossiers d’appel d’offres (DAO). En effet, dans le 
domaine des médicaments et du matériel médical, 
l’acquisition de fournitures de qualité dépend d’une 
bonne description des spécifications techniques qui 
doivent faire référence à des normes exigeantes 
certes, mais qui doivent aussi être neutres pour 
assurer la concurrence afin d’être en phase avec un 
principe des marchés publics, à savoir l’équité. Il 
devient alors impérieux d’associer les techniciens et 
utilisateurs dans l’élaboration des DAO.

Autres contraintes

• La mise à disposition d’appareils à circuit 
fermé constitue une véritable stratégie commerciale 
de la part des fournisseurs et limite sérieusement 
la concurrence car une fois l’appareil installé, «à 
titre gracieux», l’Autorité Contractante est obligée 
d’acheter tous les intrants pour le faire fonctionner 
chez ce même fournisseur. 

• Les équipements lourds sont acquis par les 
fournisseurs sur commande chez des fabricants  
étrangers allongeant, du coup, les délais de livraison.

Opportunités relatives à l’application 
des procédures des marchés publics

La transparence, un principe fondamental 
des marchés publics dans l’acquisition des biens 
et services, permet de rétablir la confiance des 
techniciens vis-à-vis des autorités administratives 
dirigeantes. La plupart des conflits et mouvements 
d’humeur dans les hôpitaux découlent d’un 
environnement de suspicions et de méfiance. Les 
travailleurs ont tendance à penser que leurs ressources 
ne sont pas dépensées, de façon efficiente.

AVIS D’EXPERT
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L’implication des techniciens dans l’élaboration 
des DAO, l’évaluation des offres et l’attribution des 
marchés conformément aux dispositions du Code des 
Marchés Publics, permet de restaurer la confiance et 
de ramener la sérénité sans laquelle aucune activité 
médicale ne peut être menée.

Les deniers économisés, grâces à l’application 
des procédures des marchés publics, seront orientés 
vers  le financement des activités pour la réalisation 
des objectifs spécifiques de la réforme hospitalière 
qui, pour la plupart, sont laissés en rade à cause du 
manque de ressources.

Perspectives pour le secteur de la 
Santé

L’élaboration de dossiers-types Santé, pour 
prendre en compte les contraintes relatives à la 
commande publique dans le secteur de la Santé, 
constitue une perspective majeure.

En effet, sous la houlette de l’Autorité de 
Régulation des Marchés Publics (ARMP), tous les 
acteurs de la commande publique du secteur de la 
Santé s’est réunie et, de façon consensuelle, des 
propositions pertinentes ont été faites et mises dans 
un pipeline pour aboutir à des dossiers-types plus 

en phase avec les particularités et les exigences du 
secteur tout en respectant le bloc de légalité.

Les contrats de mise à disposition qui permettront 
de mettre en concurrence des fournisseurs de matériel 
médical sur la base des prix des intrants et des 
pièces de rechange. L’appareil déposé gratuitement, 
et ce sur une durée déterminée, sera d’une utilité 
fondamentale au secteur hospitalier.

Les marchés publics constituent donc, de ce point 
de vue, un puissant instrument pour la mise en œuvre 
effective de la réforme hospitalière par la réalisation 
de ses objectifs évoqués supra.

Conclusion
La réforme des marchés publics et sa mise en 

œuvre est parfaitement compatible et bénéfique aux 
structures sanitaires et à leurs impératifs.

Elle permet de restaurer la confiance et d’apaiser 
le climat social dans un environnement qui  en 
a grandement besoin car la médecine ne peut se 
pratiquer que dans la sérénité.

Son appropriation par les autorités du secteur de 
la Santé pourra aider à l’atteinte des objectifs de la 
reforme hospitalière et des politiques sanitaires du 
Sénégal, de façon générale.

AVIS D’EXPERT
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QUALIFICATION ET CLASSIFICATION 
DES ENTREPRISES DE bTP

Comment réformer la politique et le système de gestion de la qualification 
et la classification des entreprises, entrepreneurs et artisans du bâtiment 
? C’est pour apporter des réponses à la question que l’Autorité de Régu-
lation des Marchés Publics (ARMP) a commandité une étude, financée par 
l’Union Européenne et réalisée par le Consultant et ancien ministre, Sey-
dou Sy Sall. Etude qui a fait l’objet d’une séance de restitution présidée par 
le Ministre de l’Urbanisme et de l’habitat Mme Khoudia Mbaye. 

Pour réformer la politique et le Système 
de gestion de la Qualification et de la 
Classification (SQC) des entreprises, 

entrepreneurs et artisans du bâtiment et des Travaux 
Publics (BTP), l’ARMP a commandité une étude sur 
le sujet. Ladite étude a été réalisée par le Cabinet 

ACI- Afrique du Consultant Seydou Sy Sall, ancien 
ministre.

En présentant les résultats de l’enquête, le 
Consultant a envisagé deux hypothèses. 

Les recommandations pour une réforme efficace…

Vue du présidium
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hyPOThèSE 1
 Le Consultant estime qu’il s’agit de rénover 

le dispositif organisationnel du SQC existant. 
En effet, selon M. Sall, cela passe d’abord par la 
reconfiguration de la Commission Nationale de 
Qualification et de Classification (CNQC). Pour lui, 

le profil actuel (en 2011) du Ministère de l’Habitat, de 
la Construction et de l’Hydraulique, qui comporte une 
douzaine de directions, n’est pas sans conséquences 
sur la disponibilité de ces autorités. «Par référence 
au contexte actuel, la Présidence de la CNQC des 
Entreprises, Entrepreneurs et Artisans de BTP est 
assurée par le Ministre chargé de la Construction. 
Par délégation, cette charge revient au Directeur de la 
Construction qui assure effectivement la présidence 
de la Commission Nationale de Qualification et de 
Classification», lit-on dans le rapport. 

Par conséquent, les différentes parties composantes 
de la CNQC estiment que toutes les responsabilités 
qui pèsent sur le Directeur de la Construction 
l’empêchent d’être toujours disponible. Ce qui ne 
manque pas de créer des dysfonctionnements pour 

la Commission Nationale de Qualification et de 
Classification: irrégularité des réunions, etc...

Revoir la composition et le 
fonctionnement du CNQC

Ainsi, pour lever les blocages de fonctionnement 
de la CNQC, le Consultant propose de revoir sa 
composition et son système de fonctionnement. 

Il est donc proposé d’abord, la création d’une 
nouvelle direction dédiée au Ministère de l’Habitat, 
de la Construction et de l’Hydraulique : la Direction 
de la Qualification et de la Classification (DQC) 
des Entreprises, Entrepreneurs et Artisans du 
BTP. «La Direction de la Qualification et de la 
Classification (DQC) est chargée de la définition et 
de la mise en œuvre de la politique de qualification 
et de classification des Entreprises, Entrepreneurs 
et Artisans BTP. Elle assure la présidence de la 
nouvelle Commission Nationale de Qualification et 
de Classification chargée de la gestion du Système 
de Qualification et de Classification (SQC)», indique 
le consultant. 

Ensuite, il a suggéré la création de la Fédération 
Nationale des Syndicats  Professionnels du secteur 
BTP (FNSP/BTP). La vice-présidence de la nouvelle 
CNQC est assurée par le Président de la FNSP/BTP et 
le Secrétariat permanent par la Fédération Nationale.

Le Secrétariat permanent assure la préparation 
des dossiers à soumettre à la CNQC, participe, avec 
voix consultative, aux travaux de celle-ci et établit 
les procès-verbaux de ses réunions qui doivent être 
signés par le président et les membres présents de la 
CNQC.

Par ailleurs, dans sa nouvelle conception, la 
CNQC est composée d’acteurs, provenant de 
50% du Secteur public et de 50% du Secteur privé 
professionnel BTP. Dans cette même CNQC, il est 
créé des Comités techniques d’Evaluation  (CTE), 
chargés d’examiner les demandes de qualification et 
de classification. Il est aussi suggéré la création d’un 
CTE de 07 membres dans chaque branche d’activités 
du secteur BTP, comportant au plus 2 représentants 
de l’Etat, le reste constitué des professionnels et 
d’experts du secteur BTP. Le Consultant propose aussi 
une organisation et un fonctionnement de la CNQC 
et de ses CTE qui sont déterminés par un nouveau 
décret modifiant et abrogeant le décret n° 83-880 du 
17 août 1983, le Règlement intérieur de la CNQC et 
le Manuel de Qualification et de Classification des 
Entreprises, Entrepreneurs et Artisans de BTP…

Avantages et inconvénients d’une 
préconisation

Avec cette proposition, l’avantage est que la 
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politique de qualification et de classification des 
Entreprises,  Entrepreneurs  et Artisans de BTP 
va désormais disposer d’un support institutionnel 
dédié, à savoir la nouvelle Direction (DQC), créée 
au sein du Ministère de l’Habitat, de la Construction 
et de l’Hydraulique. Pour le Consultant, le nouveau 
Directeur de la Qualification et de la Classification 
est exclusivement chargé de cette thématique et 
devrait assurer correctement la présidence de la 
nouvelle CNQC. La vice-présidence est dédiée à 
un organe homogène des professionnels du secteur 
BTP et crée une réelle opportunité d’unité et de 
collaboration aux syndicats des professionnels dudit 
secteur.

«La nouvelle CNQC est composée, de manière 
plus équilibrée, puisque ses membres sont répartis, 
de façon égalitaire, entre les représentants du Secteur 
public et ceux du Secteur privé. Le Secrétariat 
permanent de la CNQC est confié au Secteur privé 
avec un objectif de meilleure organisation et de 
fonctionnement performant», indique le rapport.

Ceci a donc pour avantage, selon le Consultant, de 
combler le manque de  personnes-ressources venant 
du secteur professionnel des BTP, regretté dans la 
Commission de Qualification et de Classification 
actuelle, est comblé par l’avènement des Comités 
Techniques d’Evaluation, créés par branche 
d’activités et composés chacun de 5 professionnels 
et experts du secteur BTP sur un total de 7.  

«Les dispositions du nouveau décret modifiant 
et abrogeant le décret 83 -880 du 17 août 1983 
seront complétées et précisées par un règlement 
intérieur et un manuel ou référentiel de qualification 
et de classification des Entreprises, Entrepreneurs 
et Artisans de bâtiments et de travaux publics. 
Les délégations régionales de la CNQC, créées 
dans certaines localités en fonction de besoins 
réels constatés, constituent une amorce à la 
décentralisation du processus d’examen des dossiers 
de qualification et de classification», dixit le rapport. 
Qui poursuit que la composition, l’organisation et le 
fonctionnement de ces délégations régionales sont 
indiqués dans le règlement intérieur et le manuel de 
la CNQC. L’ancrage institutionnel de la CNQC reste 
inchangé pour les pouvoirs publics. «Le poids du 
Secteur privé dans la nouvelle Commission est plus 
significative et le partage du pouvoir tient compte 
de ses préoccupations formulées dans le sens d’une 
plus grande performance technique et administrative 
attendue», précise-t-on.

Toutefois, malgré de nombreux avantages, cette 
proposition ne manque pas d’inconvénients. En 
effet, selon le rapport, la revendication du Secteur 
privé en  termes de délocalisation de la CNQC à la 
Chambre de Commerce, d’Industrie et d’Agriculture 
de Dakar n’est pas satisfaite. 

Par ailleurs, l’autonomie financière de la nouvelle 
Commission dans le schéma institutionnel préconisé 
est moins évidente. Aussi, l’ancrage institutionnel 
de la CNQC au Ministère de l’Habitat, de la 
Construction et de l’Hydraulique continue, selon le 
rapport, de confirmer la prédominance du Bâtiment 
dans le Système de Qualification et de Classification. 
Ce qui pose toujours la question de la prise en charge 
convenable des Travaux Publics (TP) dépendant 
d’un autre Département ministériel.

hyPOThèSE 2

Conception d’un nouveau schéma 
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institutionnel et organisationnel du 
SQC dans le secteur bTP

Dans ce cadre, il s’agit de concevoir un nouveau 
schéma institutionnel et organisationnel du SQC 
dans le secteur BTP. Ceci passe d’abord par la 
création d’un organisme professionnel national de  
Qualification et de classification décentralisé.

«Le nouveau schéma institutionnel, proposé 
comme deuxième hypothèse, est en rupture nette avec 
le système qui prévaut aujourd’hui. Il est organisé 
autour d’une association réunissant les maîtres 
d’ouvrage, les maîtres d’œuvre et les organismes ou 
institutions publiques défendant les intérêts généraux 

dans le secteur du bâtiment et des travaux publics au 
Sénégal», précise le rapport.

A la découverte des contours de 
l’ASQC/ bTP

Selon le rapport, l’Association Sénégalaise de 
Qualification et de Classification du BTP (ASQC/
BTP) peut être créée sur l’initiative du Ministre de 
l’Habitat, de la Construction et de l’Hydraulique 
d’une part, et des organisations professionnelles 
d’Entreprises, d’Entrepreneurs, d’Artisans, de 
Bureaux d’études, d’Architectes, de Maîtres 
d’ouvrage et de Maîtres d’œuvre privés, réunis 

Seydou Sy Sall, Consultant et ancien Ministre
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au sein de la Fédération Nationale des Syndicats 
Professionnels du secteur des BTP (FNSP/ BTP) 
d’autre part. En tant qu’association, la FNSP/ BTP 
est placée sous la tutelle administrative du Ministère 
chargé de l’Intérieur. Elle relève de la tutelle 
technique des ministères en charge des BTP d’une 
part, et de la tutelle financière du Ministère des 
Finances d’autre part, notamment quand elle aura 
obtenu le statut d’association d’intérêt public. 

Quid de son autonomie de fonctionnement et 
autonomie financière ? «L’ASQC/ BTP est une 
organisation privée jouissant d’une autonomie de 
fonctionnement et d’une autonomie financière dans 
le respect des dispositions en vigueur au Sénégal. 
Elle s’établira au siège social qu’elle aura trouvé». 

L’ASQC/ BTP sera un organisme privé 
spécialement constitué pour une mission de 
qualification et de classification professionnelles 
des Entreprises, Entrepreneurs et Artisans du 
Bâtiment et des Travaux Publics qui en feraient la 
demande. Cette option est fondée sur la politique de 
désengagement de l’Etat au profit du Secteur privé. 

La finalité est de confier les opérations de contrôle 
de qualité des bâtiments et des ouvrages d’art à un 
organisme neutre et compétent. Toutefois, l’Etat 
sera représenté et participera à toutes les réunions 
des instances statutaires de l’ASQC/ BTP, au sein 
desquelles il disposera d’une voix consultative. 
Aussi, «l’État conservera un pouvoir d’investigation 
afin de veiller notamment à ce que les modalités de 
fonctionnement de l’Association et les décisions 
qu’elle prend restent conformes à l’intérêt général 
et ne soient pas détournées du but de l’Association». 

L’Etat pourra proposer au Conseil d’Administration 
toutes les mesures qui lui paraîtront conformes à 
l’intérêt général et seraient en mesure de favoriser 
le plein développement du dispositif de qualification 
professionnelle et de certification des entreprises, 
entrepreneurs et artisans du secteur des BTP. L’État 
pourra favoriser, au sein de l’ASQC/BTP, la prise en 
charge par les entreprises, entrepreneurs et artisans 
du secteur, de nouvelles contraintes d’environnement 
nées du réchauffement du climat : techniques 
de réduction des consommations d’énergie dans 
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les bâtiments, appel à des produits nouveaux et 
aux énergies renouvelables, etc. La création et 
l’entrée en activité de l’ASQC/ BTP doivent être 
accompagnées de la mise en place progressive de 
normes d’efficacité, d’évaluation et de suivi de 
cet organisme par l’Association Sénégalaise de la 
Normalisation (ASN), détaille le rapport. 

Un Conseil d’Administration à 
composition paritaire

Dans sa composition, le Conseil d’Administration 
de l’ASQC/ BTP est composé des principaux 
intervenants dans les BTP que sont les institutionnels, 
les maîtres d’œuvre, les maîtres d’ouvrage, les 
organisations professionnelles des Entreprises, 
Entrepreneurs et Artisans BTP, les organisations 
professionnelles des Bureaux d’études et des 
Architectes, les organisations professionnelles des  
promoteurs immobiliers et des vendeurs de 
matériaux de construction, etc. Dans sa direction, 
le Conseil d’Administration est l’organe directeur 
de l’ASQC/BTP. Il a pour mission de définir les 
orientations stratégiques, les objectifs et les  règles 
d’organisation et de fonctionnement de l’organisme 
(Statuts, Règlement intérieur, Manuel de procédures), 
approuver les définitions des qualifications, 
classifications ou certifications, les référentiels 
et les règles d’attribution et de suivi, déterminer 
l’organisation et la représentation territoriale de 
l’Association. 

Il doit aussi veiller au bon fonctionnement de 
toutes les instances de décision et s’assurer que leur 
composition permet la représentation équilibrée de 
tous les intérêts concernés, approuver tout protocole 
d’accord engageant la politique de l’organisme, 
engager valablement l’Association jusqu’à 
ratification par la  prochaine Assemblée Générale, 
statuer sur l’adhésion des membres ainsi que sur leur 
exclusion, fixer le montant des cotisations annuelles 
des membres ainsi que le tarif des prestations. Le 
Conseil doit s’assurer de la bonne exécution du 
mandat qu’il a confié à l’Association concernant 
la gestion administrative et financière, passer toutes 
conventions nécessaires à son activité, autoriser 
toutes  opérations financières et toutes procédures 
conformément aux règles, aux textes réglementaires 
et lois régissant l’ASQC/ BTP et accompagner le 
développement et la notoriété de l’ASQC/ BTP.

 
Rôle du Conseil d’Administration

 
Le Conseil est chargé de favoriser l’amélioration de la 
qualité et l’accessibilité des services de l’Association, 
veiller aux évolutions du marché, des techniques 
et de la réglementation, apprécier les opportunités 

d’évolution de l’organisation ou des prestations 
de l’ASQC/BTP. Il a aussi à assurer les principes 
d’équilibre et de représentativité requis dans le 
cadre d’une organisation indépendante, à constituer 
au besoin, au plan local, des Sections chargées 
d’exercer une supervision appropriée de ses activités. 
Ces mêmes sections sont les relais locaux, créés 
progressivement par l’ASQC/BTP, lorsque le besoin 
se fe ra  sentir, sous la forme de représentations 
départementales, interdépartementales ou régionales. 

Ces sections sont composées à l’image du Conseil 
d’Administration dont elles sont l’émanation. Leur 
mission est de développer la notoriété locale de 
l’ASQC/ BTP et d’œuvrer au respect des règles 
pour un fonctionnement intègre et impartial. A 
côté des sections, il y a les Commissions d’examen 
qu i  sont au cœur du dispositif de l’ASQC/BTP. 
«Elles sont créées par branche d’activités et sont 
chargées de délibérer sur les candidatures des 
entreprises. Elles ont la responsabilité d’attribuer, 
de renouveler ou de retirer les qualifications, les 
classifications et les certifications. Elles suivent des 
règles de collégialité et d’équilibre visant à assurer 
la concertation et l’objectivité des décisions. Afin de 
garantir son impartialité, chaque commission est 
constituée  de deux collèges équilibrés représentant 
l’un, les utilisateurs et intérêts généraux, l’autre 
les entreprises. Lorsqu’un troisième collège est 
nécessaire au fonctionnement d’une commission, 
une procédure particulière le précise. Tous les 
membres participants aux commissions d’examen de 
l’ASQC/ BTP sont tenus de s’engager en termes 
d’impartialité et de confidentialité. Les règles de 
composition, de durée et de renouvellement des 
mandats sont définies dans le règlement intérieur de 
l’Association», poursuit toujours le rapport.

La Commission Supérieure comme 
instance de recours et d’arbitrage

Toujours dans la composition du Conseil, il y a la 
Commission supérieure qui est l’instance de recours 
et d’arbitrage de l’ASQC/ BTP. Elle est composée de 
membres choisis en raison de leur compétence et de 
leur autorité reconnue mais  aussi de représentants 
désignés par les ministères et établissements publics 
concernés par le secteur des BTP.

Les membres, choisis pour leur compétence 
et leur autorité, sont nommés par le Conseil 
d’Administration, sur proposition des organisations 
membres de   l’Association. Les représentants des 
ministères et établissements publics sont désignés, sur 
demande du Président du Conseil d’Administration.

La Commission supérieure est présidée par 
le Président du Conseil d’Administration et son 
secrétariat est assuré par le Secrétaire Général 
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de l’ASQC/ BTP. Le représentant du Ministre de 
l’Habitat, de la Construction et de l’Hydraulique 
est informé des réunions de la Commission 
Supérieure auxquelles il peut participer avec une 
voix consultative. Cette Commission a pour mission 
de traiter les a ppels des Entreprises, Entrepreneurs 
et Artisans de BTP formés sur des décisions les 
concernant, examiner les réclamations de tiers contre 
eux fondées sur un comportement contraire de ce 
qu’on doit attendre d’une entreprise qualifiée ou 
certifiée, apporter un éclairage précieux sur toute 
difficulté d’interprétation ou d’application des 
règles et des référentiels.

La diversification avec ASQC Finances 
et ASQC Conseils

Pour ce qui est de l’aspect finances, il est géré 
par ASQC Finances. Sa mission est d’assurer 
l’indépendance et la stabilité des ressources de 
l’ASQC/ BTP en tant que Bureau spécialisé. Elle 
gère l’ensemble des opérations financières et 

affecte les moyens qui permettent à l’Association 
de préserver les conditions d’un fonctionnement 
régulier. Elle est rattachée directement au Conseil 
d’Administration de l’Association. 

«Facturer et encaisser les participations 
financières réglées par les entreprises pour toutes 
les prestations rendues par l’ASQC/ BTP,  employer 
le personnel et le mettre à disposition des différents 
secrétariats techniques, secrétariats administratifs et 
services fonctionnels de l’ASQC/ BTP, pourvoir aux 
moyens matériels nécessaires au fonctionnement 
des commissions et de leurs secrétariats (locaux, 
matériels, informatique, moyens divers…), assurer la 
vente des publications et des outils promotionnels», 
telles sont les missions et responsabilités da la 
Commission. 

A terme, l’objectif avec l’ASQC Finances, c’est 
de faire en sorte que l’Association ASQC/ BTP 
jouisse d’une autonomie financière réelle grâce, 
exclusivement, aux recettes des prestations rendues 
aux entreprises. «Lorsque cet objectif sera réalisé, 
aucune subvention ne devrait plus figurer dans son 
budget. Le tarif des prestations de l’Association est 
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défini annuellement par son Conseil d’Administration 
et doit assurer, à la fois, son équilibre financier et 
son indépendance financière», lit-on. 

Last but not least, il y a l’ASQC Conseils qui 
est un bureau spécialisé de l’ASQC/BTP, chargé 
d’accompagner les entreprises, e ntrepreneurs et 
artisans dans la procédure de certification et de 
leur fournir tous les conseils nécessaires.

Ainsi, à chaque proposition, ses avantages et 
ses limites. «La préconisation s’appuie sur un 
organisme privé, orienté sur le professionnalisme 
de la qualification et classification des Entreprises, 
Entrepreneurs et Artisans de BTP, la configuration 
institutionnelle de l’ASQC/ BTP et la composition de 
son Conseil d’administration garantissent à l’Etat une 
présence importante et permettant de sauvegarder 
les intérêts généraux du secteur BTP, malgré le statut  
privé de l’Association. Le manque de personnes-
ressources venant du secteur professionnel des BTP, 
regretté dans la Commission de Qualification et de 
Classification actuelle, est comblé par l’avènement 
des commissions d’examen,  créées par branche 
d’activités et composés chacune, majoritairement, 

de professionnels et d’experts du secteur BTP. La 
création de l’ASQC/ BTP ne nécessite pas de décret, 
sauf à en faire une association d’utilité publique». 
Les Sections, créées dans certaines localités en 
fonction de besoins réels constatés, constituent une 
amorce à la décentralisation du processus d’examen 
des dossiers de qualification et de classification. «Les 
revendications du Secteur privé en termes d’ancrage 
institutionnel de l’organisme de qualification et de 
classification sont satisfaites, le poids du Secteur 
privé dans le nouveau schéma institutionnel est plus 
significatif et le  partage du pouvoir tient compte de 
ses préoccupations formulées dans le sens d’une 
plus grande performance technique et administrative 
attendue. 

L’ASQC/ BTP dispose de bureaux spécialisés 
orientés sur son autonomie et son indépendance 
financière», plaide le rapport.

A côté, on a des inconvénients qui ont pour 
nom : réticence éventuelle des pouvoirs publics, 
une expérience nouvelle nécessitant un pilotage plus 
prenant…

CONTRIbUTION DU SECTEUR PRIVE

DILIgENTER LA MISE EN PLACE 
DE CE NOUVEAU DISPOSITIF

Par la voix du Président du Syndicat 
National  des Entreprises du Bâtiment et 
des Travaux Publics (SNBTP), Abdel Kader 
Ndiaye, le Secteur privé a livré un point de 
vue unitaire comme contribution au séminaire 
de validation de l’Etude sur la réforme du 
système de qualification et de classification 
des entreprises, entrepreneurs et artisans du 
secteur du BTP.

D’emblée, le Président Abdel Kader Ndiaye a 
félicité le consultant pour «le travail remarquable 
qu’il a restitué et de remercier très chaleureusement 
tous les acteurs, particulièrement ceux du Secteur 
privé qui ont assuré, dans leur diversité, une 
participation massive et remarquable ; d’autre 
part, de saluer l’esprit de concertation  et de 
dialogue qui a prévalu tout au long du processus 
entre toutes les parties ; enfin, témoigner notre 
profonde gratitude et notre reconnaissance aux 
autorités de l’ARMP et à tous nos partenaires, 
particulièrement le Ministère de l’Urbanisme et de 
l’Habitat, l’Agence Française de Développement 
(AFD), pour leurs précieux appuis technique et 

Abd'El Kader Ndiaye,
Ingénieur Polytechnicien, Président du SNBTP
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financier.» 
Cette contribution porte d’abord sur des 

remarques de forme comme celles-ci :

- corriger la référence au Code des 
Marchés Publics qui s’appuie sur le décret 
n° 2011-1048 du 27/7/2011 au lieu du décret 
n° 2007-545 du 25 avril 2007 modifié,

- relire attentivement la version 
définitive du rapport,

- rendre exhaustive la liste des 
abréviations,

-  joindre le résumé exécutif.

Puis, les questions de fond qui peuvent se 
résumer, entre autres, à :

- la durée de validité de l’attestation de 
qualification et de classification,

- la dévolution à la spécialité au lieu de 
l’entreprise générale, 

- la prise en charge du système d’agrément 
des bureaux d’études techniques et bureaux 
de contrôle technique, même si cette tâche 
se révèle hors-champ d’étude

- l’édition périodique du répertoire 
national (ou annuaire national) des 
entreprises classées,

- recours obligatoire aux entreprises, 
entrepreneurs et artisans qualifiés et classés 
dans les marchés privés.

Cependant, Abdel  Kader Ndiaye pense qu’il 
est «important de souligner que le véritable  
centre d’intérêt des échanges réside sur les choix 
stratégiques à retenir parmi les deux principales 
hypothèses du consultant», à savoir :

- la rénovation du dispositif 
organisationnel du système de qualification 
et classification existant (hypothèse 1),

- ou la conception d’un nouveau schéma 
institutionnel et organisationnel du système 
de qualification et classification dans le 
BTP (hypothèse 2),

Aussi, il essaie d’apporter les réponses aux 
premières questions initiales de fond soulevées, 
en l’occurrence :

• la durée de validité des attestations 
de qualification et classification, le Secteur 
privé propose trois (3) ans au lieu de quatre 
(4) ;

• le classement des bureaux d’études 
techniques et bureaux de contrôle 
techniques ; il est fortement recommandé 
la mise en place d’un dispositif d’agrément 
des BET et BCT pour parachever 
efficacement  cette réforme, même si cette 
tâche se situe hors-champ de l’étude ;

• le Secteur privé recommande la 
publication périodique (tous les 2 ans) de 
l’annuaire national (fiable) des entreprises 
qualifiées et classées dans le site de la 
CCIAD, les portails des Marchés Publics 
et de l’ARMP,

• il a été fortement recommandé que le 
recours aux entreprises qualifiées et classées 
soit obligatoire pour les marchés privés. 
Cette mesure constituera une barrière à 
l’entrée contre les non-professionnels et 
sera une solution efficace contre l’anarchie 
qui règne dans le secteur.

Toujours selon le Président Ndiaye, cette 
expérience vécue avec la Commission Nationale 
de Qualification et de classification, traduite 
par un diagnostic partagé et mis en exergue 
par le consultant, «exige de notre branche 
professionnelle une option résolue en faveur 
d’un nouveau schéma institutionnel, fondé sur un 
véritable Partenariat Public Privé (PPP), tout en 
précisant que la qualification et la classification 
demeure un service public (à déléguer) et que 
le service restera sous le contrôle de l’Etat et 
peut être exploité par une association d’intérêt 
et d’utilité publiques (ou une autre entité  de ce 
genre, peu importe l’appellation).»

Il a rappelé l’Etat avait déjà initié des 
expériences heureuses de partenariat public 
privé(PPP) dans ce secteur. Il s’y ajoute que 
la réforme du cadre juridique et institutionnel 
du PPP, en cours d’achèvement, offrira des 
opportunités à ce nouveau dispositif.

Enfin, le Secteur privé, selon le porte-parole 
Abdel Kader Ndiaye, «confirme partager le 
diagnostic objectif du consultant et opte, à l’instar 
de la très grande majorité des participants, pour 
la validation d’un nouveau schéma institutionnel 
et organisationnel du SGC, fondé sur un PPP 
fécond et recommande vivement aux autorités 
gouvernementales et  aux partenaires de diligenter 
la mise en place de ce nouveau dispositif, en 
installant dans les meilleurs délais, le comité de 
suivi et d’évaluation de cette réforme, tel que le 
préconise le consultant dans son rapport.»
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‘‘Tenir compte des spécificités de Senelec dans 
la passation des marchés…’’

EL HADJ MAMADOU M. THIAM
Directeur de l’Administration du Patrimoine et des Approvisionnements de Senelec

Senelec est une Autorité Contractante 
soumise au Code des Marchés Pub-
lics, mais à l’application, vous rencon-
trez beaucoup de contraintes pour 
dérouler certains marchés, quelle est 
la nature de ces marchés ?

Senelec, société nationale à participation publique 
majoritaire, exerce une mission de service public. A 
ce titre, elle a une obligation d’assurer la continuité 
de la fourniture d’électricité aux usagers, tous les 
jours 24H/24. Cette spécificité, elle la partage avec 
les sociétés de fourniture d’eau (SDE) et de téléphone 
(Sonatel), qui elles, sont en dehors du champ du Code 
parce qu’étant des sociétés privées. Donc, parmi les 
sociétés soumises au Code, elle est la seule à être dans 
cette situation d’exploitation à feu continu. 

Il ressort des informations disponibles que les 
différentes sociétés d’électricité des pays membres 
de l’UEMOA sont en dehors des codes des marchés 
nationaux. Si nous prenons par exemple la Société 
Energie du Mali (EDM), une convention signée 
avec l’Etat l’autorise à passer ses marchés, selon 
ses propres procédures internes. Les organismes de 
contrôle, d’inspection et d’audit seront chargés du 
contrôle a posteriori. 

On peut classer les marchés de Senelec en deux 

grandes catégories : les marchés liés à l’exploitation 
et ceux liés aux investissements. Les difficultés dif-
fèrent selon le type d’activités ou de marché.

Quelles sont les difficultés liées aux 
marchés d’exploitation ?

Comme je le disais plus haut, on peut analyser les 
difficultés suivant les deux activités suivantes. Pour 
les activités liées à notre exploitation, il est nécessaire 
de prendre en compte la spécificité de ce secteur et 
ses contraintes. Depuis 2007, année de la mise en 
place du nouveau Code des Marchés Publics, Senelec 
a fait tous les efforts nécessaires pour s’adapter aux 
procédures établies et utiliser les possibilités du Code 
pour une meilleure prise en charge de ses activités de 
passation des marchés. Plus particulièrement, elle a 
su tirer profit des marchés à commande et à clientèle 
pour les approvisionnements courants ou répétitifs.

Néanmoins, il demeure constant que, quels que 
soient les efforts faits en matière de planification et 
de prévision, il est impossible de prévoir tous les cas 
de figure, ou de stocker tous les pièces, matériels et 
matériaux (au-delà même du coût financier énorme 
que cela engendrerait) ; la survenance d’incidents, 
de manière aléatoire ou imprévue (pannes, incen-
dies, explosions, etc.) sur un parc extrêmement vaste 
et diversifié, quelques fois en dehors des heures de 

INTERVIEW
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travail (week-ends, jour fériés, périodes nocturnes) 
ou dans des localités très éloignées, ne permet pas 
d’effectuer, dans le champ du Code, des réparations 
dans des délais compatibles avec nos obligations de 
service public de l’électricité. 

Il convient de noter que les manquements dans la 
fourniture du courant, outre les désagréments engen-
drés chez les consommateurs domestiques ou profes-
sionnels, constituent un problème de sécurité natio-
nale avec les risques de manifestations et de troubles 
divers (exemple : émeutes de l’électricité du lundi 27 
juin 2011, marches fréquentes avec saccages dans les 
centres régionaux comme Kédougou etc.). 

L’article 76 du Code, en son alinéa 2.b) ne per-
met pas à la DCMP, dans la majorité des cas, d’au-

toriser une procédure d’entente directe. En effet, la 
qualification de «l’urgence impérieuse, résultant des 
circonstances imprévisibles, irrésistibles et exté-
rieurs à l’autorité» reste une notion générale avec une 
tendance à exclure de ce champ les évènements liés à 
ces incidents électriques. Dans des incidents de cette 
nature, la première difficulté consistera déjà au choix 
d’un prestataire pour faire le diagnostic. En effet, 
il faudra d’abord faire le démontage des machines, 
identifier les pannes avant même de pouvoir préparer 
un cahier de charges pour la fourniture et les travaux.

Aussi, pensons-nous nécessaire de sortir ces acti-
vités d’exploitation du champ du Code. En attendant, 
il est utile de prévoir, dans les modifications en cours 
du Code, l’introduction de dispositions relatives aux 
activités d’exploitation de Senelec pour la fourniture 
continue d’énergie électrique aux populations qui est 
l’exigence première faite à Senelec.

En tout état de cause, il ne s’agit pas de demander, 
pour Senelec, un «blanc-seing» pour ses d’activités 
d’exploitation, mais plutôt de lui permettre d’assu-
rer sa mission sachant qu’un contrôle à postériori 
s’exerce systématiquement sur ses passations de mar-
ché avec les différentes organisations de contrôle qui 
auditent régulièrement Senelec (Cour des Comptes, 
IGE, Audits externes …)

Qu’en est-il pour les marchés liés aux 
investissements ?

Pour la passation des marchés relatifs aux projets 
d’investissement, Senelec partage certaines préoccu-
pations avec les autres sociétés contractantes, de taille 
équivalente, mais qui comportent quelques spécifici-
tés.

Pour garantir une capacité de production suffisante 
au pays, dans le présent comme dans le futur, Senelec 
doit réaliser de gros investissements ; lesquels inves-
tissements requièrent des moyens financiers colos-
saux. Aussi, Senelec et l’Etat du Sénégal s’appuient, 
en plus de ses efforts intrinsèques, sur les piliers que 
sont le soutien des bailleurs des fonds internationaux, 

les coopérations ou accords inter-
Etats ou le Partenariat public/privé.

D’une part, la contractualisation 
découlant de ces types de finance-
ment n’est pas suffisamment prise 
en compte par le Code des Marchés 
dans sa forme actuelle, compte tenu 
de certaines particularités. Qui ont 
pour noms : des durées des contrats 
sur plusieurs dizaines d’années ; des 
négociations nécessaires avant la 

signature du contrat ; une prise en compte des offres 
spontanées ; les investissements sont entièrement 
réalisés par le promoteur dans le cas des Contrats 
d’Achat d’Energie (CAE) qui, se faisant, prend tous 
les risques ; Senelec achètera l’énergie dont elle a be-
soin parmi les moins chères du moment, etc…

D’autre part, le second point concerne l’article 52 
du Code ; celui-ci limite la participation aux marchés 
financés par les budgets nationaux aux seules entre-
prises sénégalaises ou communautaires ; cette dispo-
sition pose des difficultés quant à son application à la 
plupart de nos appels d’offres, dans la mesure où cer-
tains produits, travaux ou services ne peuvent pas être 
exécutés par des entreprises locales (Exemple récent 
de l’AO sur la location de 50 MW)

Il y a aussi les travaux de réhabilitation sur des 
machines : lorsqu’une machine a été installée par un 
fabricant, il est plus opportun de lui passer directe-
ment la commande, suite à des négociations pour bien 
définir les prix en fonction des prestations ; un AO 
induit un allongement de délais et revient en général 
plus cher. Le fabricant, qui soumissionne à cet appel 
d’offres, étant presque toujours le seul à effectuer ces 
travaux dans le respect du cahier de charges. (Ces tra-
vaux pourraient aussi entrer dans la 1ère catégorie des 
travaux liés à l’exploitation)

Idem pour les marchés pluriannuels. Le Code doit 
permettre d’établir des marchés pluriannuels car notre 
expérience a montré qu’un marché sur trois ans, par 
exemple, offre jusqu’à 20% de réduction sur le prix, 

Le Code doit permettre d’établir des marchés plu-
riannuels, car notre expérience a montré qu’un 
marché sur 3 ans, par exemple, offre jusqu’à 20% de 
réduction sur le prix, sans compter la sécurisation 
des approvisionnements pendant toute cette période
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sans compter la sécurisation des approvisionnements 
pendant toute cette période. Même les marchés à 
clientèle ou à commande (article 25 du Code) ne per-
mettent qu’un seul renouvellement (et par avenant), 
donc un maximum de deux ans.  

Dans la même lignée, les textes actuels prévoient 
le paiement d’une redevance à l’ARMP qui varie sui-
vant le montant du marché, mais dont le taux mini-
mum est de 0,3 % du marché ; si on applique ce taux 
au montant HT du marché du combustible entre Sene-
lec et la SAR d’environ 300 milliards, cela donne une 
redevance de prés de 763 millions. Le gros problème 
est que l’approvisionnement en combustible est réglé 
par un décret qui oblige Senelec à acheter obligatoire-
ment à la SAR à des prix homologués fixés par l’Etat. 
L’application de cette redevance induirait automati-
quement un relèvement des prix que la SAR devrait 
répercuter à Senelec. Cela se traduirait soit par une 
augmentation de la compensation versée par l’Etat, 
soit par celle des tarifs de l’électricité.  

Nous notons cependant jusqu’à ce jour, la com-
préhension de l’ARMP, qui n’a pas réclamé ce paie-
ment, mais tente plutôt de trouver une solution à cette 
difficulté. Selon les informations disponibles, elle 
envisage, un plafonnement de cette redevance à un 
montant raisonnable. Une telle solution pourrait être 
ainsi introduite dans les prochaines modifications du 
code des marchés publics.

Quelles autres recommandations 
faites-vous en vue des projets de 
modifications en cours  du Code des 
Marchés Publics? 

En dehors de ces points précités, nous partageons 
nombre de recommandations qui sont, pour l’essen-
tiel, prises en compte dans les projets de modifica-
tions en cours. 

Nous citerons d’abord, la longueur actuelle des 
procédures occasionnant des retards importants sur 
nos investissements. Ce qui amène Senelec à utiliser, 
dans l’intervalle, des solutions très onéreuses. Les 
aménagements à apporter dans les différentes étapes 
de la procédure doivent aboutir à un délai maximal de 
3, voire 4 mois entre le premier envoi du DAO à la 
DCMP et la conclusion du marché (immatriculation).  

Ensuite, concernant les seuils de passation des 
marchés, une harmonisation des seuils et leur relève-
ment sont nécessaires. Les seuils devraient aussi tenir 
compte du type d’activités et de la taille des sociétés 
et être fixés par exemple en fonction du chiffre d’af-
faires annuel (en prenant toujours l’année N-1 comme 
référence). En effet, le relèvement des seuils à cer-
tains niveaux peut régler ou améliorer les procédures 
pour certaines Autorités Contractantes mais être d’un 
effet négligeable pour d’autres dont la quasi-totalité 

des dossiers se trouvent à des niveaux beaucoup plus 
élevés.

Il y a aussi d’autres points d’importance secon-
daire, à propos de la garantie de bonne exécution 
exigée avant la signature du marché (cela constitue 
une difficulté pour les attributaires de marchés) ; ou 
des garanties de soumission des banques étrangères 
qui ne sont pas acceptées ; ou encore du montant de 
l’Attestation d’existence de crédits pour les marchés 
à commande (il est demandé de fournir une attesta-
tion correspondant aux quantités maximales alors que 
le budget est plutôt calé sur les quantités minimales 
qui sont les seules garanties au fournisseur). Il y a 
aussi les procédures qui sont allongées par le double 
contrôle pour les marchés financés par les bailleurs 
de fonds ; ou bien la longueur de la procédure de 
l’Immatriculation (autant pour les marchés soumis 
au contrôle à priori que les autres) ou des délais de 
paiement de 45 jours alors que le cycle de revenus 
de Senelec est de 90 jours. Il ne faut pas oublier que 
le minimum de trois offres nécessaires dans le cas de 
l’AO restreint alors que pour l’AO ouvert, une seule 
offre est recevable ; enfin, la mise à jour du PPM : les 
7 jours constituent une contrainte supplémentaire en 
cas d’urgence

vous avez entamé des concertations 
avec l’ARMP et la DCMP autour de 
ces contraintes, quelles sont vos at-
tentes ?

La première rencontre entre l’ARMP et Senelec 
a été tenue le 08 juillet 2013. Cette réunion, présidée 
par les deux Directeurs Généraux, s’est déroulée dans 
un esprit très constructif. Senelec a noté, en le magni-
fiant, l’esprit d’ouverture de l’ARMP qui a dit toute 
sa compréhension et sa sensibilité sur les contraintes 
et difficultés évoquées par Senelec. L’ARMP a pro-
posé de tenir des réunions de concertations entre les 
représentants de ces deux sociétés pour aborder, de 
manière plus détaillée, les problèmes qui avaient été 
évoqués lors de cette réunion pour trouver des solu-
tions aux problèmes évoqués.

Dans le prolongement de cette première réunion, 
deux autres ont été déjà tenues et une troisième réu-
nion devrait clore ces concertations. De ces réunions, 
nous attendons une meilleure compréhension des 
contraintes de Senelec dans la fourniture continue de 
l’énergie électrique aux populations. Partant de cela, 
nous devrons pouvoir, pour les différentes questions 
évoquées plus haut, trouver avec l’ARMP des solu-
tions provisoires dans le cadre du Code actuel, faire 
des propositions devant intégrer les modifications 
projetées du Code ou s’en référer à l’Autorité Poli-
tique pour certaines questions qui dépassent le cadre 
de ces réunions.

INTERVIEW

 Propos recueillis par Aminata Mbodj
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